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Santé 

No 227-53jC. - Par arrête du Oommissaire de la 
Rép'Ubhquè au Togo en date du: 

. 1fJr. avril 1953. - Est promulgué dans le TerritoIre 
du TlOgio l'arrêté mtnistédel du 14, mars 1953 fitx:ant 
le· tarif limi'te !de r-embours.ement :djes 'organismes de 
séœ~ité soc'taJc plqur la ]ourni:tur.e deS produits san
guins d'origine hUmain'e utilisés' à '<les fin:s théra
peutiques. r 

ARRETE miniSMriel du 14 mars 1953 j'ix,ani lf! tarif 
limite 'Ile l'enibouf~ntelit des O1fganjt~mes ete séeu_ 
ritt,s,oqaJ;e pour ,~a f,owl1/iure des 'Pr.~uils san

! 	 'iJÙins d'oTigiJte 'hJu11UJfJne litilis(!s, à des Wns thérap;eu
tiques. 

Le mmistre du travail et dë la:séCitrité sociale, 
~ 

Vu l'article 14, deuxl'èmle alLnéa;, ,die l'ordonnifinCie du 19 00
tobr,e 1945 fl,x;ant le rég;tme dies assurarides sociales applica
blle aux assurés dies profiessl{QniS non agr1ool'es; 

Vu !Je d:écI'et n~ 53-00 jC!fu 24 jan'V:iler 1953 flXiant la liste 
<lieS produils sanguln6 d'oriigi;nle humame IUtlltséS à des fins 
thérapeutIques; / , 

Sur le ~apport du jttlaître· dies nequêtes au ooMeiI d3 Etat, 
direc~eurgénéral (i'e la., lSéeuritè socIale, 

ARRETE: 

ART1CU:. PREMIER.. - A partir: ,d'Il: '15 mars 1953, 1,e ' 
tarit hmite desiOr'ganl,Smes de iSiéaurité.sod.'ale pour 
le r:embaursement de 1a f,aurniture -du san'g, du plas-, 
ma etcfe leurs dérivés, j'tels qU!'~ls sont définis par 

. l,e décJ:1et no 83~88 ...du 24 janvier 1953 suswséj 'est 
fixé .a,in~Ïi qU'il lSUit : , 

Sàng frais, - 10: Si l'e 'donneur a sollicité le dédom
margement d'e Ses frais 'die Itransport:etde son manque 
âga.gner: r 

a) Le jour:. 2.200, F par préle~eme.nt, Qluelle que 
,soit s'On Importance; 

'IJ) La nuit: 3.200 F par prélèvement, QlueUe que 
soit son Importance. ' [' 

2" Si le donneur n'a pas :90Hici,té le dédommrage
ment susvisé, 600 F paripirélè:vem:.ent,queUe que soit 
sQn Importance. f . 

SanÎg .oonservé. - 6 F :par centimètre cube de sang! 

·}J'ur. 


,Plasma liquide. - 200 F par gramme de pflotéines 

humaines oontenues 'dans le produit :livré. 


Plasma Iset. - '31001 Fpar Ig'ramme de protéilnes 

humaines oontenues darls lepr.odlU{it livré. 


'Su,Ispénsion de gltobulêis roùges. 6 F le .centi
mètre éube :d,e (gLobules t!ouges purs. 


ART, 2 L-es di:spo.siijons· de l'arrêté du 30 juin 
, 1947 fixant le tarif limite 'de. remboursement des 
'organismes de !Sécurité oociaIe pour la r,ournittIre du 
sang, modifié par les arrêtés d'es 15 févIter 1949 et . 
.27 mars :1951 ,'sont rapPIort,éjes :à ùompter du 15 mars 
;1953., ' . : 1 

;-
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ART. 3; -, Le maître ~:e~ requêtes aU oonseil d'Etat,.:. 
directeur général de la sécurité socÏàle,est chargé de. 
l"exécutilon du 'présent arrêté. . ' 

Fait à ,Paris, l-e 14 maI:S 

Paul BACON, 

lnspecteuJ"s de l'agriculture outre-mer 

No '233-53jC --!. Par arrêté du Oommissaire . de lai> 
RépublIque au 'I:'dgo 'en, d'ate du :1 

2 avril 1 %3. Est ;promUlgué: dans le 
du Togo l'arrêté' du 1.6 'mar~ 1953 <lomplétant J'arrêté 
du,3O janvi,er 1948 organ:Î1s~tnt )e concours d"adinjssioo:n 
dans la hiiérarchl,e des inigéniieurs 'principaux, des ing1~ 
,ni,elur:? -en chef et dres~nspecteurs des :servi 'ces 
l'agricttlt'Ure outre.::mer. 

ARRETE du 16 mal'S 1953, CrontplPntenJ à ('oJ'Mté du,: 
30 ;anvier 1948 'organJi.s,ant. te COIlCIJUI'S 
dans la l1Jiérarcftj,edeS ingénieurs principaux, -des 
ingéflteitrS en 'C'kBt let dJes insfl(Jcteursdes 
ace l'agric:ulfray.e ;ouif~er. . 
Par arrêté du 16 mars [19531, la langue viVante ~ta~ 

Henne est ajoutée â la Iliste 'des . langiUes vivantes. 
fixées au paragraphe C de l'-art,ide 3 del'arrêtè, 
ministériel du 30 janvi1er 1948. 

Vétérinaires inspecteurs de l'élevage' 
et des industries animales outre-mer· 

N" 220-S3'jC. - Par arrêt~ du èommfssait\e dte la'. 
. République au T'Oglo Ie,n date du: . 

30 mars 1953. ~. Est pl1omu~giUé dans le terri1loilie:: 
du Togo l-e décret nO 53).222 ou 117 marS 1953 portant~, 
règlement d'administratilQn publique relatif au ;statut 
partiouHer du oorps des vétérÏIla,Îre.s inspecteurs. de 
l'élevélg'e ,efdeS industries aniimales de la France: 
d'outre. mer. 

DECRET Nt' 53-222 fdiu 17 mars, 1953 portant rèrJ· 
'glement a'lJJdniin:lstral~lon, 1Ju.bliqa:e relàtlt au 'st.ar.
'tut pariiqût,er fdtu crorflp &s 'vétérl'fl'aire,s InspetJ!(!urs" 
ac l't18wége tetdBs l'nf1.u$trks fpti'tllales ae la France
d'outrermer. - .' 

Le prés.ident du aonseJJdes minilStres, 
Sur l,e rapport <tu mlifl13tl1e de la, Fran;ce d'outre-mer,. du::: 

mimstre d'es fInances, du lIl(lnJptre d'U 'budget 'et dU seCrétaIre 
d'Etat à 'l:a p:réSijdrence dU cOIllSTeII,' ' 

, Vu la 'lOI dlU llJ ,Oct{)bine 1946 portant statut géntér,al ~ 
fonctionnaines, nQta.rnrruent l'artlcbe 2, ,ens!Ym1J11e l'es règlements 
d'actministratlonpublique 'nP! 50.1348 dU ,Tf octobre lQ5<h 
pour l'application 'die ladite loi aux flonctJOn:nall:es die oertalll1l5, 
cadr<es Civils lexerçant oormaDem;ent leur activîté d'RUIS les .. 
territolres nel:evantduID'in~tèl'eldfe la France d'out~-mer;" 
et nP49',1239 d'U 13 ~ep1leITIibire. 1949 fIxant les dispositions .. 
comm'Unes aIJphcabllcs .aUx ronctlon;natl1es, staw.al~; die. l'Etat;. 
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V,u' Ile 'décliet n\:JI· 52-;156 d/U 15 f1évri!er 1952 portant règile
:m1ent d'administratton publIque pOur .la f1'Xatlolll des oondlt~ 
tlO'nS d/acci% dies fionctlJQnnames dJes cadres gélnéraux die l'a
:gricultur!e, dres !eaux et. funêi!s et d'e l'élevage· die' la Françe 
,d'outre-mer aux i;:lassJes exœphon:n:eU!es etaux éc11!erollS fonc
tIonneLS préVus au dJécnet ~ 49·509 <lu 14 awtl 1949; 

V;U 1aloI i/{OI 50-712 ,tin 30 juin 195'0 fIXant ~es oondL'tlons 
,d'attribution dies fsolldles et Indemlll'itélS ldieS fandionnalrles 
,civilS let mtIitalI1es r.eleva;nJt d'Lb :mlnlstèriect'e la France d'ou
tre-mer, l'eS îCQndïfton/3 dJe recru1:eme~t, tre 'mjs'e en congé ou 
à . la 'retraite de ceil ,mêmes Fon<ctl'ÜJn;niaM:<es, ens'embijle les dé
crets 'nP\'l 51-:,(1) let 51i-5,1O'c/{U! 5 mal 1951·pr'ls ·pour l'appl,r..: 
(:atlotl! de ladïte lOt; 

Vu la' 101 no 4&-951 du 8 jum 194'8 créant un .institut d."é
lev:age le~ .dJe m'érlectnie VléténinJaI~ ~es pays trop'l~caux, tensem

l'ble le décret nI) 50-1393 ~u 31 octJolbre 1950 prIS pour l'ar:
"p1icatton . ~ l.ad'lte 101; . 

,Vu ~e d'é<:l!et lflPI 50-1626 du 26 dëcembre 1950 fixant lteiS 
:::.>.ttrib'UtlO11S du SlerV'lce ,ete ~'é~ev,a'ge et dres mdustrJeB am'males 
d'outre-mer; . 

V.U le Id'écrlet nO! 52-3441 dru 22 miarS 1952 retbndiant. èt 
,complétant Ires tl,lspositlO:nJS id[ui diécoe:t nbi 49-861 du 28 juin 
,1949 portant réglemlentatLOll génétahe Ides bourses, Pl'êlS 
,.d'bonneur, aides !et seoours !Scolaires acaord~s par les tern
'toues J'lele\'a'tn Ou m~nljstère de la Frande d~>outriel-~r, aux 
,.étUdiants ou lélèvtels~ len (vUJe d"étud'es dans la métropole, les 
<t1épartements d~Qutr!e:-mer ou l'Algéne; 

Le conseil ti'Etat Ien1lendfu, 

DECRETE: 
TITRE 'PREMIER 

DES vtTÉRl'NAlIRES JNSPECTEURS DE L'ÉLEVAIOE 
!ETDESflNDUSTRJ.IES 'ANIMALES DE LA FRANCE 'O'OUTRE-MEI\ 

- CHAPITRE :ter. - Di'spos'ittkJns rgén.érœles. 
ARTICLf' PREMIER. -'- Aoompter du l'er janVÏ!er 

·l9511,l:e.cadrergénéraldu 1ServlOe de l'éleva~e let 
,,dès ,industrIes anima l,es Ides oolonlres :existan1 au 311i dé
,cembre 1950 ,estr,em:pLadé par ;le cadre:général des 
vétérina1res inspecteurs de 1',éleV'alge 'et des industrJ..es 
.,·animales de la France 'd'o:utre~mer. 

Le st~tut p~rticu}jer, plrévlu à \l'article 2 de la loi 
;du 19 octobre '1946 isus~é (applkabl}e~ à oompter de la 
date fiXiée Cl':d.e~us, au:x ronctionnaires idu oorps des 
'vétérinatres inspecteurs de l"étevalge ddes industrie,s 
.:.animaJelS de la Franced'outre-me.r, est déterminé 
..conformément aux dispositilOns du présent règlement. 

ART. ·2. -Les functionnair:es du oorps des vétéri
maires Inspecteurs de l'é1evag1e >et des industries al1lÎ· 
males de la France d'lOutre-mer lont seuls 'VîOcatioo a 
<occll:perl'es lemplois comportant 'fonct:ions de directipn 
'et de conception administrative ou techniqjue, d',en
$ei~nement" d'étude!s iet de liech:erches 'dans. les ser
'vices Q'e l'él:evaige 'et ;de.s !industries animales de la 
Fr~ncc d'lOutre-mer. ! . 

ART. 3; -;- La 'carrièrt'!des Fonctionnaires du corps 
. ,des viétérillUIll'es inspecte!urs de l'élevage tet des indus

fries anlmal,es· de la France d'lO'utre-tn:er oompo11te 
tflois Igrades qUI soilt, dans :l'Iordre hiérarchique crois. 
.sant, ,ceux :. . ( 

D'inspecteur; 
,D'inspedèur 'en 'chef ; 
D'insp~teur Igénéral. ' 

, !.Le.grade d'inspecteur oomprend trois classes, com
:me suit dans l'lOrdre cro.ÏJSsant:; 

Jnspecteur de ~. claSiSle, avec qu~tre ,échielons. 

-. > 
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Inspecteur de '1 re classe, avec trois échelons. 
Inspecteur prinCipal, \ avec tflOiÎs ,échelons, 
Le grade d'mspecteur en chef oomprend une classe 


normal,e, avec t110I:S édielans, let une classe ,excep

Honnelle, d, ien lOutrre, \Un léchieLon fonctionnel. 


Legradie d'inspecteur igénéral oomPiorte t1101S ,écne-

Ions. . 


Les nominations aux grades et classes, les promo

tions auxécbelons S'us-énumérés :sont ·effectuées par 

arrêté du ministre de la France d'ootre-mer. 


ART. 4, :-- L'inspectilon Igénérale des services de 

l'élevage et deS industrties animales d'un groupe d'e. 

territo1res, les lionclilions die chef du serv'ke central· 

de l'éleva:~e :et des industries .animales auministèl.1e 

de la Frante d'outtie..mer et, dan's les terrritoires auto~ 

nomes, les tondions. de chief des services d'e l'éle

vage iet des industries animal,es les plus, importants~ 


sont oonfiées il. des 'Inspecteurs ~ér(éraux. " 

Les fiondions :d'adjoint aux 'inspecteurs générauX 


des :service$ dc 1"~l>eva'g.e 'et dies :industri:es animaLes 

dans .,es gr\Qup.~s de terr~toires -et ~es terrltoir.es auto

nomes, d'adj:oint au chief du jServfLÇIe central de l'He

vage _et des Î>ndu:stne!S animalles, d'echef du servic;e

d,e l'él:evage· et dès industries animal>es d'un territoÏne 

divisé len inspectiions d"élevage 'Sont 'assuméesip!ar des 


. inspectem1s en chef. . . 
L,es roncHons de chef d'Une ~n,spectLori d'élevag.e 

d'un territoire isont 'en principe frem'piUes par des ins
pecteurs 'pdnc'ipaux !ou d'e,s insp,ecteu1rs.' 

Des foucHons de diJ:lecte'ur 'd'iun iétabUssement, d"cn
seignernent 10U de flechlerches du iS,erv:ice d'e l',élevagie 
,et· des industries animal:es, .métl1 litain, fé.déral au 
régional, 150nt :spéd,ial>emient .. s :à . des inspec
teurs généraux, inspecteurs ,en chef, inspecteurs prin
cipaux ou 'tnspecteurs. . ' 

Les f.onctionnaires !du oorps des \V!étérinaires ~nsp;e.c-. 
teurSd:C 1',éle'vagle et .des Jndustries animales de la 
France d'outre-mer :sont mis par larrêté du ministre de 
.la France d'outre-mer à la dispo[s:iüon des chefs. die 
territOires, ou affectés aux drvers serV'lCCs ou établis-

. ':sements métropolitains televant de s.on autqrité. , 
En cc: qui doitC'erne oettè ,iUffectatifon, dl,e ne' peut 

a\l'Üir heu qu'au bénéfioe des fionct~onnaiiresdlU corps 
.aya'r:.t aCoOmpb tliOl'S ans au ;moins de services ef:fec~ 
tifs outre-m'er tian's tes s.er~'Ces "fie l'él>ev'a'g'e ,et oes 
industries animales d~ la France id'!Ûutre~mer. . . 

ART. 5: - Les emp,I,ois prévus au présent déFrct, 

u e peuvent excéder 'en nombre: 


Inspecteur iglénéral :' 4 l~. lOO idu nombre total des 

emplois 'dU cadre; 


1 

Inspecteur :généralet inspjecteur 'en chef, ,enseinbllC:':' 

25 pour 100 dU :nombre ~otal des· emplois du ca;Cl're. 


Le pource]Jtage deS iempl,ois d'~nspectèur en chef 

de classe'exceptlonneUe est 'fixé conformément au% 

dispositions du. rèlgl!ement d'administratitonpublique. 

!l1Q 52-156 'du 15 févrLer i,1952 iS'Us'V/Iisé. 


La r'épartibon 'd,es 'emplois d'!lnspecleurs entre les· 

trois classes prév:ues qi-dessus :est iSounii:se aux IÎJnlites 

maximum ci-après, 'Par rapport, à. pensemhl'ei <(jjes 


. emplois dU grade :, ." : ., i i l 

~) 
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Inspecteur principal : '20 p.liOO. 
Inspecteur ct.c 'Ire classe: 310 p. '1100. 
Inspecteur de 2e Classe: 50 p. 1'00.. 
Dans l'es limites déterminées ci-dessus, le ministre 

,oe la France d'lOutre-mer fixe par arrêté les effectifs 
. par grade, classe et 'écheLon. 

CHApITRE II. - Recmt,ement. 
. ART. 6. - Peuvent 'Seuls ,aVloir accès aux empl.ois 


du Cadre Igénéral des vétérinaires inspecteurs de l'éle~ 


vag~' 'et des industries animaIes ide la France d'outre

mer 'et être titulàrisés 'dans l,es !gIradies, de ce oorps 

l,es candidats· titulair,es du diplôme d'Etat de doc
1Jeùr vétéri,naire, :et dù diplôme de fin d'étudeSj 

d'e l'Institut d'élevla'g1eet de \lTl!éde~in,e! vétérinailie 

Q;es pays tropicaux 'vliisé à 'l'ar;tide 11 du décret 'nPl 50
1393 dU 31 loctobre195iO ~usVljsé, pourvUs ou. non 

du diplôme ,d'Etat d'edocteur 100 d'e licendé ès 

sciences, ,et qUt'Ûl'J't, en outre, .acoompli une, année 

die stage loutre-mer seLon qu'il lest dit à l'article 12 

ci-après. 


, ART. 7. - En raison [dresoond'itilons spéciales d'apiii'-<
tude phySlqueeXÏig.6es des 'Vétérinaires anspect'ep,rs de 
l'élevageetQes i,ndtlistr:Îies animal'es de la Franoe 
d'outre-mier, l'accès die ce Clorpis est réservé auX can
didats du 'sexe masdUijIn. 

ART. S. - L,e nombre Irnaximum des vétérinaires· 
inspecteurs staglÏail1es ,à admettre au titre de la FJjance 
d'outre-mer à 'l'l,nstitut 'd'éléValge 'et de médecine 
vétérinaIre n'es pays 'triOp~<ca:ux est fixé chaque année 
parq,écis~on du ministre de la Franoe d'iOutre-mer. 

,Leur, recrutement 'a Heu 'exclus;'v:emellt parmi Les 
titula..iJ:lè!s du diplôme d'Etat die docteur vétérinaire 
etoompte tenu de ce qtUl 'est dit à l'article 9 ci-après, 
les places offertes ,étant réservées à concurrence des 
deux tÏ'ersà œux 'd'entre Jeux qU1i justifient être:1 
~1a Soit boursiler,s des territoire$ d'loutre-mer; 

,2d SoittJ:tulaiœs ,d'Un dip;lôri'l'e, d'Etat, de docteur 
ès sC'Îènces; 

'30 Soit titulaities d'un diplôme :d'Etat de licencié: 
ès ,sciences ; . 
, 4.ûSoit . anciens ,élè'VJe:s oortisen rallg utile des éooles 
,nati'bna~es _vétérinaire.s d'Alfiort, de Lyon ;ou de Tou
louse. ' . 

Les postulants (d'e chacune de oes catég,ories pri~ 
ment respectl"V1ement ceux 'des catég,ories ,énuméré,es 
à la isuite. " . 

La qualité âeboursiers des territo.ires d'outre-mer 
s'entend des 'postulants qui bénéfjcient,à quelque 
titre que ce S'Olt, d':une aUocation desdits terliiio,i!res 
pour ta 'quatrième ,année d'étudies d'ans les écoles 
natjOnales vétérinaires, !qtti sont classés ,en ranrg utile 
au oours .(Î'e, ladite .all1<l1éelet -qui ont,en 'iOutr,e,. 
souscrit un,enga:~menL<1e servIr selon ce qui est 
dtiJt àl'!a'r,tic~e 9 ci~aprè's. . 

Én ce. qUI ooncerne les 'postulants de la caté'g1Oriel ~, 
,la répartihon.d:es places suscept;ibl:es de leur être 
attribuées est !efi1ectué~ de façon que le nombre 
d'anciens . élèves ,!dle l'école rl"'A:lf1ort .soit ,égal aU 
total oc :ceuxd.e'S anciens iélè'v:es. des deux aut'r:es 
écoles, qui sont placés sur le même pied. Il peut 

-
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toutefois être. dér0Jr~ à.· 6es plio]>odions l~ors 

nombre d'anclienS elevJes d'une eook ~st lns 

pour en permettre la stricterapplication. Dans oe cas,: 

il y, lest suppléé par appel aux anciens élèves soit 

des deux autres éool,es, S'oit même d'une. seule d"entre 

elles is'il y a lile'U,. IUn arrê:té; du ministre de la France 

d'outre-mer détennine l,es modalltés complé'mentai,res, 

d'apphcatïoll diesdispioisitJons int,ér.essant cette èaté
gode 40. . 


Pour le dernier flers des places 'Offert,es, .le recru

tement ,est effectué par 'VIoie de oonoours surépneu'vles •. 

L'e pl10gramme .et loes modalités de te concourS 'sont 

fjx;és par arrêté du ministre de la France d'outre-mer. 


La pl1oporHon deux tîers~'Un tiers, :é.tablil8 ci-dessus. 
peut supporter des démgat~ons LorsQlUe dâns un de 
ces· gr.oupes :il ,ne se préSlent,e pas un· nombre die "," 
c2ndidats susceptibl'es d'êtr,e nommés suffisant pour " 
en permettre .la stricte application~ 

ART. 9, -a) P.euvlen't peuls ê,tr.e adinis. oomme 
vétérinaires inspecteurs. :stalg1iaires au titre de boW'sier:s: 
des territoires d'lOutre-mer oU d'andens élèves des 
écoles national,es 'V'été;rj:naires, les candidats. âgés ale , 

. trente anS au maximum au 1er janv~er de l'anné.e ' 
d'aamissIJon, oette :limite pouvant 1ioutefois ;êtI"e reCulée 
d'une périoQieégale au temps die services militaires 
effectués ouoonfiormément aux dispositions de l'iarticle 
162 du décret d;U 29 ffuiUet 19319 relatif à la famille 
'et à la natalitlé françaÎlsie, /sans cependant que loe béné
fice. d'un tel lietul aIt !pour effet' de p'lior.dgerla. 
bmite'S:u:sv~sée!au delà die 35 ans. . 

Ces oonditilOns de limit,e d'âges'appijquent,également 

aux candIdats autres que ceux titulaIres du diplôme 

d'Etat de docteur 0'11 de licencié ès sciences recrutés 'à la 

suite dU oonoours SUr épreuves Vitsé 'à P'artidè pri~cé

dent. 


b) pour les candidats titulaires du diplômed':Etat 

de dloct~r ou de licencié ès sc1encœ,Ia limite d'âge 

de trente ans ci-dessus visée est portée, quel que 

soit leur mode de recrutement, à tr'ente-tvois ans. 


liout candidat à lUne place de 'v[étérinaire insp'ecteur 
stagiaire cLoit, 'en tnlêlme temps qulJil solllicité son 
admission auxépreuve,s du oonaO!Urs, ou: qU'il présente _ 
sa demande ,d'admissilOn di~r,ecte 'à 'l'institut d'él'eVlag:e 
'et de médecine vété,rinaire Ides Ipays tropicaux, remet- , 
tre uned:éclarationSiÏ!glnée par lJ.aquelle il s'engage à! 
servir pendant iS'ept ans au mOIns dans le corps de,s 
vétérÎnairesinspecteurs de l'éLevage 'et des industries. 'i 

'anImales de la Frande d'outre-mer !s'il obtiient le ' .1, 

diplôme de tin d'études délivré par l'Institut d'éle:' 
. vage ,et de mécLe'cille Vétérinaire :ctespays tropIcau:x:. 

çette d'éclaratil(}n ment10nUre que . l'intéressé: . reoonnaît 
avoir ,été mformé qu'H aurait à rembourser les dé
penses d.e t'OUte nat'Ure résultant' de, son admissi,Otn: 
etd,e SOn entretien à :l'I.nstitjut d"ék'V'age ,et de méde
cine vétérinaire des pays trop:Ïc'auxSl, pour un motif 
queloonque autre qU'luTI ca's de 'force majeur~. il 
n'acoomplissait pas l'es sept années de s'ervices prévues. 

La d'urée de l'engag'ement visé à l'alinéa précédent 
,est fixée 'à dl}, années pour l,es boursiers des terri-' 
toires d'oütre~mer iV'iséSialU 'lk:fde l'article S ci-dessus. 

~Il lest procédé aux llominations ,des vétérinaires 

inspecteur:s stagiaires ~~sés à .Part'icle ,8 dü présent 




. , ;, . 
. / 
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. .:r;èglem'~tpar;atr~tédu mini,stre :4e la France d'Iouttie-. 
met.....' ,. ..... . . 

· ART,;tO. .~ . Les" vlétÙÎlriaires ~nspecteurs .stag,i~ires'
-visés à ,cI'art,ide ,8 (dlu ,présent r ement quin'>ont. 
p;lssansfàft'3U?Ç lexamJejns de fin ude:s àl'Insti1iut 
d',éleva'ge .et 'de médecine 'v'étérinaire des' pays tropi-, 
caUx:ISlont, 'sur 'pl1o'piosit~on du directeur de oet institujt 
'et par'dféCÎ's~ôn du ministre 'de la Franoe . d'outre-mer, 
~t ,licendes,iSoit a'dmisà ,èft1èctuer un .no:uveau et 
dernier 'cycH~ d'étudies ,à l'Institut d'é1evag,e et. de 
méd\edne v.étérinaire des pays tl"op.icilux. A l'expira~ 
fion de oedernrer, cyded'études, ils sont soit admis 
là .ef~eetuer. ·.. la 'périloldJe Jd!e stà:ge iÜut':e-mer, v~sée à. 
l'a:rtkle)2 cl:après, iS~it défi,niti:vtement liœnciés. . 

·Lé .Jicèiic'l,ement.ipeut .êtrept;Ononcé len.oours, de 
:5oo1aritêpour inaptitude ·physiqÎUle ou pat mesure 
disclptinair~dan~ les qond:itiJons pré~esa~ 'décret 
n'O 49:-.1;239 'du 13 eeptembr,e 1949. lSusvis~.. ' 

, .Ain.,11 •. -Les véténnàires' :inspecteurs stag,ia;il1es 
viSés à J'article. ,81 'oi..dièlssus ,qui IÛnt obtenu le 'dii'" 
plômç,dC fi.nd'étuldies die l'Institut Cf'Heva'g:e et d;e 

.médeéine Vété1'jinair,e !des pays tl"opiie.aux sont affeotés 
pour oompter die leur :date ide Isortie dre l'Institut à. 
l'emplif>i d'insJ.#cteur de 2tl classe :et nommés au 1er 
4édhleloh, sauf poUr 'ceux· qui sont issuS de la catégorie 

,20 visée ~ l'art;'de. 81 id!u présent rè'gle~ent à être 
l10nmiés au ;3<:échieLon de la même clasS'ê, dans la 
limite de 10 p.' '1100 rdq l'effectif des yétérinalIres 

.' inspecteurs <le,. '2tl classe.. 
des nominations 16nt'beu oomme n,est dità l'article 

i3;'dcl.ip.rer ,alinéa, du préSient règJ1ement 

AR:r.. 12: - lJes Ivléitériu$res inspec1Jeùrs affectés 
. (Jomme il vi'ent d'être dit à l'article IL ci-dessus sont 

..astreints .3.;uri ,lS~ge loutl1e-mler Id'uTIJe année. 
·i:é :stage. expilié, ils sont, SUr propqsitlon die leur' 

.chef d'ê t('rr~toires, let dans ,les f.onnes prévu.es aU' 
règkme.ntn.o 49-1239 d'U 13 :septemhre 1?4'9 sus'v:isé, 
:soit ,titulatlsés dans le[.Jr grade, soit Hcendés, sauf 
toutefois à ;êtl"~oouTI1(1js à 'IUne nouwlle d .dienl'Ï'ère 
pédodl=' Grt: stalg;e d'une. année..A 1',exp'iratÎJon de cette 
der.nière.a:nnée ,Ge staJ,gie, ilseont soit titularisés, soit 
licenciés.. 
- LçHcencil:ment peut ':être prononoé ten oours de 

.stage pout· jnaptiiJUde physique, indfIsC'ipline)o1..tj'insuffi

.sance: pl1011~ssion.nJel1re .dan" les '. oondli:tions 'p!1:évues aU 
,décret:nt .49-1:239 dill '13 :septemlbre 1949 :sus'V'Ïsé. 

Les, VlétérJ,haires iinspecteurs staJg1iaires lioe11!dés ront 
dlloit a'û. pa:ssajge dlc'f'eiJour, )dans les oonditions prévues' 
â larè:glemrtmtatÎlQn régiil9sant cette matière. 

CH~NTRE HI. -=. Avànc.emimf. 

·ART~ 13;. Les avancements :de classe .et de :gIrade
:Se. 'fiont!exdùsivement au cboix, par 'vIoie d'insCf,ip\Uon 
;à ,un tableait.~d"a'VandemJent, renq'u public 6oniionnêment 
.aux disposi.t.itons dle"P.~rtide 14 du règl'ement nO 5.0

. 134SQU :27IOdiobIie, 119510 :SUsvisé. . 
L,eS' avàncement:s .. rl1éChie1on sont functton. (le l'ait 

(ci,enndé :etd,e la notation.. i '. 
~ -',La duré~moyèiU1!e ~:dJU tempsnormalrement passé 
.dans 'chàq'llelêdl'e~ori '~st de :dreux ans. cette -ctruré~ 
pe.ut .ê.tiè·;t:édlUite~à dfilx-'hitl:Ît lt1fois~OI1lr ~es. l:ionct!~on" . 

\ - -

i nair,es les 'm1'eux notés; <tou.tJefiois J'itP'Plicaü6Ild~ c~tte' 
ditsposmûn demeùre sUbiotdronn.êe à. la publication 
du diéçretprévil à l'art~de, [10 dru dlécret nO ~1348J du 
'27 rOctobrre 1951Û slusvi!Sé. " 

ART. 14. - p.euv:e:nt .seu~s têtl1eptiomus : ' . 
A la 1re classe du gn-ade d'inspecteur, les lnspec

teurs .œe 2e dassequi !ont effectu'éune année de setlvièe. 
à l'échelon le plus élle'vlS Jdje cette. clasS'e,et oomptent 
deux 'anS die Isel"vioe outre-merdan's be obrp~. '. 

A la classe d'insp'e'cieurprincfpa:l, les inspecteurs dif! ' 
1re classe qUI oomptentquatreannéles de service dans 
Jê oorpsen qualité d'~nspecteur ioe 1re classe iet q'lia~ 
tr:e ans de service outre-mlcr dans Ire oorps. '.1.

Ne pew.."e~têtl1e TIlomim1és à l',empl'oi d'inspecteur 

. 

eu chet,el titùlar,üsés dans 'Ce igrafde que l,es 'inspecteurs 
principaux IOU '~e:s 'insp~:ct;eurs die 1re classe ayant au - " 
moins dix annéesdeservioes' puhlicset ayant en ,
lOutre' :effectué Un temps de SerVlce!l)utre-m'er dans.. le } 
oorps d'a'U moins cinq .ans. .. . 

Lès oonditions d'accès des iiIspedeurs len chefaù, 
b'énéfice 'dela classe leXdeptil()nneUe !ou dç; l'échel,OJ1; 
l:ioncHonnel; de1e'Ur 'g;radie,. :sont!dlét!erm'ritéesconlform~, 
ment aux disPQs;i:tions d]u règlement lnQ 52-156 dfu.~ 15Î 
févrfter 19512 susw:sé q1.!Î ~e;u~ 'sont spécialeménta11Ptî-1 . 
caMes..,.., , 

Ptuvent ,seu.ls ,êtl1e ,nlommJés 'à l',emploi d'inspteèterur 
général ,et titularisés dans ce 'grade, Ies inspect~rs 
en chef ,ayant ,au m;qiqs [quinze a1J:S de service dan,s 
le corps, dont cinq 'CJ;1 rcettJej qualtté,et ayant ,en outre 
effectué, ,en la, même ,qualité,deux anS au moins de 
serviCe 'Ûllttre-~r.· - . 

Pour l'applic~t~on d>êsdd;spositilOns dû présent :a:m.C1e _ 
et seu1emrent pour domiplljer de 'la dated;e publlcatiion 
du présent règlement : . : . . 

a) Le temp8 ,passé !en posiHon diC servi,oe détadJ.iéi ' 
entre dans Ires aondît~ons ci~après ;dans le déoomp,te .. 
de 'la durée de !~e:rV'idesroutre-rner àObns1d'éJ'ler pOÙt 

. l'avancement :' , '.' . . ,., . ,'. 
. Pour la totalité dre ,:Sa durée,'lot1Sque ce temps ~,~ 

été p1>'ssé dans Les pays id'.ou,tre-mer de l'Vrii'()!1 fra~- . 
çaise e\.dans les pays (situés dans la zone int.ertrropt
cale:;, . . . ét' 

[>l()ur le. moitié die Sa ;durée, lorsq[ue 'Oetef!1ps a ,e 
passé dans diaùtres pays bors d'Europe; " , 

Pour néant. ,lorsqluje .çe rtémlps a été: p'assé èn EUr?~' . 
b) La dJUréC dies étUf:1ieiS !faites à l'institut d'élevage . 

et de m'éctedne vét6rJnaire des 'p'ay~tl1Opka'Ux 'en 
qualité arc vét6ri!nai:re .in,specteur sta'giair.e ;entr,e en 

.. oompt,c, POur :sa Œuré.e ieff:ecth.:e, iet d'ans la limitede 
ct!l1e d'un cycle normald,'reuselgnement 'çfarts Ile calcul 
de l'ancienneté de Iservices publics.' ., 

CHAPITRr::. IV. -;- DispositionS tranSll{all1es. 
. . 

ART. 15. - Les iionct~onnalres \d'U corps des vé,téri'

naires In'Sp'ed~s die l'élevaJge 'Ct dies [ndlustriies.aJ,1.,l:' 

males .des ooLoniiCiS existànt au 31 déoembr:è .1950 

iSontredassés po~ ,~omptèr. du l'q jal1V~e~, 1951 

dans le oorps des 'Vetennal,res ~l'tst*cteurs de l'elevage 

et dCiS iad'ustries anÎmalre's de. ·Ia France d'outre-mer 

institué au p~ésent di€:cret, oonfiorntément au tahlreaUJ . 

de oorres)JrOndanoe:;c.~~apirès : 1 

,, 

_' _"_' ,'" _~_~:~_____--.z-~.i-~ --'c ..·,_.c_..·.. ~. 
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ANCIEN CADRE GENERAL 

du s~;~ice de l'élevàge et 


. des inq.ustfies animales' 


insPecté~tig'é~éral : 

1re classe, aprèS 3_ans ·'.. .. 
1re :dasse, avant 3 ans 


, 2e . classe . .',..' . . 


\. 

')nspecteuren chef, 'chef de s'ervioe :, 

Classe. normallQ, après. 3 ans • • 
,1.' 

ClaS'S~ normale, avant 3.ans 

" . 

'. ,IIispecteu;prirtçIVal de 1re classe: ,.. ,' 

'Aprè:s6 ans 
, Après 3 ans 

; Avant 3.anIs: 
, Afldennet€ de 

. 

• . . • • • • . . 
. .' • • ! • • • 

2 à3 ans • .. 
~ . 

An.cilelnneté de 1 ft, 2 ~IS\'. . · . . 
Ancjlen~té de moins de 1 an. 

. Inspeèfeur principal de 2e classe: 

'. AnCienneté de 1 an et plus; • · . . 
Ancien~eté de moIns d(e 1 ail;' 

Inspecteur' de 1re classe: 

AprèS 4 ,ans 
,," 

f 
'. 

'Avant/4 arrs: 

, ,: '~nC1Jenneté ~e:. -2 à 4, Kl~\S:. 

.A'11clennetéd[e J à '2 a\n!~ 
, , 

Andennetédje moms.. de 1 an 

lnspe9'~rde .2e ciasse. . '. 

;ïrtspèè~til' die 3~ c1asse . . . 
. " . 
Véténnàir,e inspecteur stagi'~ire 

NOÙVEAU;CORPS, . 
des vétérinaires inspecteurs 


. de félev:age e,t des industrie~ , 

animales 


Inspecteur 'général (cl~ unique). 

Je iéchdon .: . .',' . 

2e ,échelol1' • • 

1er ,échelon.,. 


Inspecteur' leu chef, de ëla'g$e 
,expeptionneUe.·' 

Insp'ecte'l1r :eti chef, classe nor
male: 

3e léchelon 'l 
·,.2f! ,échelon 

•1er ,échelon 
· 

Inspec1t:UI principal. 

Inspecteur 'de 1re classe.:. 

· 3e :échelon 
2è ,échelon 

· 1 er ,échelon 

Ür ,échelon 

Inspecteur de 

· . . ,,1 M~.ntleti 'dan~. YI~el()ll,~ l'~ 


• • • • t • 

• ., . • 

;Je iéchelon .. 

3e échelon. " , • • • 

. . • • 

2e .échelOn , .. 
1er' ,échelon 

V éténnaire inspecteur sta'giair.e 
outre-~er. 

Vétérinaire. ins~cteur sta:giaire 
dans la métr.opole. 

• 

. . . 
· '. .. • 

~ classe:· 
, 

ANCIENNETIE CON$E'r(VEE', 
.~ , dans le,:rwu~eau/êorps' 

. ,au moînehtdèl'intévation 

. , "", 

Malhüeüaans l'~éc'hdon'deVàn-é 

cienneté . d'échdon~' 'MaiiiHen:\ 
dans l'éCheLon da Î'àncierine-" 
té d~ classe." , 

MalD.·.tien ?ans l';é(~h.ielO .... -.~.•. n de, l'!'ll
crelmete 'de classe. M~1:ifell. 
dans l'éChelon del'àncienne
té "ct'éChdon; '.' :.; . , 

., ~ 

Clenneté d'échelon. ' . .' ': . 

An6.enneté d'éch!dol1:' 
1 an. 

Ancienneté ~d'~cbelon: 
6 mois. . .... ! 

Andenndé 'd'échëlon; 
néant • 

Andenneté d',édJjelon' :~ . 
6 mois. 

Ancienneté' q'écheLon :.: 
'. néant. 

. . 

An~i'erineté d'écheLoil :.' 

. conservée. 


. Ancienneté d'éChelolii" ' 
lan. f' 

Ancienneté â;échelOn:; 

6 mois., ' ; . 


Aincienneté' O!éc-nelo:ti': 
néant.· . 

MalDt,lell :daniS' l"éclreloù 'de l'aIl;;.. 
dennété de clasSe,

'. idièm.' .'., 

" 


.... ,/ " 

} , 



TERRIToL1E , DU. ToOo' 

,ARt; '16.-"-:- Les fionctionn~nres staglaireslen service 
,d~l:ns'le ,èadre.généraldurservice .dle l'élevage et des 
dtidustnes aninüües (des colonies, qrai là' la d:ate' de, 

pubhcahion du, préSiènt décrct ple(UVient jUstifiier aVlO!Îr 
appartenu pendant, lune année au mioins au corps dies 

· · ... chefs,ùetravauxidies écoles nattonales vétérinaires 
" etd'une:;anciennefé Œe, lSItag1e d"un:eannée d'al1ls ~le 
.,àdre .g'én~rar du servi~.idfe l'éleV'a'ge et des industnes 
,.animales ,des ~olon~eis, sont ipomm1éisaiU'X 'grade, classe, 
,~êchell()n Oot:hportantiun traitement égallou à défaut itn
'.médültement SupériJeur là Q:llui qltt'Hspieroe'V'aient dans· 
;]eùr,oôrps d'origÛ!ne :imtnléciafemept avant leur aditniiS.: 
. sÎo,rtoomme ·lVétédnhl.re inspecteur Istagiaire. , 

.., 1 . '. " .' . 
ARt~ 17.·- Dès l'acJ1èvement des opérati,o.ns d'futé. 

~,gratioJi: préVues '!à 1':artic1e. 1~ 'du présent tèglem1ent 
;untabI~aitd!'avancemeipt exoeptionnelsera établt au 

,titr:ette l'année 1951; po.ur permlettre die pourvlOiraux 
:,templlO.il~,vac~ntsJpar la nomination die candidats satis
"faisant atii~oÔli!d'iijons d'avanoement :eXi!g:éeslen app~-
".~atilO1ià'u 'présènt 'décret~ . 
,.Air. :~lS. '.-,: Aur~gard ;d~ l'avar(cement d'éclrelon, 

,([·e cll;l:SjS~ let .de ig'rade, iLes servioes acoomplirs dans 
'.,chacun"des .lgr'adJes druoorps, ·.des ''V'êtérinai:r~s insp\eo-' 

1eurs d'uiservioe de l'éleva/gîe iet des Ï>nd'ustries animale'S 
··'(jes ooloni'~!.. ieJctstant au. 311 liéoembrè 1950, dans' la, 
::métropl()leou IO'Utre-mer, Sont oo.nsid'érqs" comme ayant 
·été :<:,!coomplis ,dans les. :grade's 'dorr:~spo.n{fants;';du 

"'oOrps ,de,s .;v,étérinairC)Si~sp,eeteurs die l"é.levage Jet aes 
:indusfnes . animàles Ide, la Franoe (t'lOutre-mer déter

· :mlftés autaMeautvl!s.éà:l'~rlic!e :15 ci-'desSIUs. ' 

TITRE II'' 

, :. DISPOSf!T1IONS DIvER:SÉS. 

A~T.:19. '- Denombire [glo.bal desdétachemlèn'ts, 
'iet des <m'ises ien d;isp:Onib!i1ité dans le corps des V'été-' 

· :::rthalr.es· insp'ecteursdie l'éIevage··et' des industries 
. "animales del<l Frarioed'lOutre-'mer ne peut excéder 

:15 p,'l OO.(]tl'.ef~ectif total die ce oorp:Si. 
Il ,y ,est.,pJ.1océdé seLpn qu'il '~S! dit au, décret· nO 

::50-1348 q'!l 271Odohre 1950\Susvl(se. 

. 'ART.,' 20.' 'l'es clIiet1s ide JraV'~ux: 'd:es 'éoole~ 

:nationalesvéténnalres., (pla~ ,enposiHon <lie détache. 

;ment ,pour :serVit' dans le oorps des vétérinaires <ÎIiS

, pedeurs de t'éLeV'alg.e et dies. iindu:striles animales. de la 
France d'lOutre-mer ti'y sont admis que sous rése.tivie' 

,qu'ilS ·'So.lent '·âJgqs :cre mOlÎns (fe .trente-cinq, ans >et 
. 'qu'ilsso:Î:ent, reoonnus aptesaujService ,en rerrjtoiJ.1e 
:trop1càl.' .. ' " 

Le 4étachement JS'eft1ec'tue 'aux :grade, c1ass·e!iet 
;,echélonoomportant .!Un traitement égal fQU à' défaut. 
Jmmédiatemeri.t '[Supérieur iàcehl,l ··qti'.ils percevraiîent 

,·.dans· leu.t'dorps,û'1.,o:ri!gj'rle au' JloUr du:, d'étac'lljement. 
, LeS '~onctuonn:airês. ,dlétachés dans ces conditions 
$el1Cint·,astreirits ·!à·.8uiVl1e) s'ils !ne l'ont fait déjà, l'e 
;'Cycl!e ,d',en:seigl'lem!ent '·de . 1'·insti1i1t d'élevage et ,de 
m1édeçJne, ·véjéIrinawe'<feISi pay.&, tJ.1o;P!icauX aV'aiIt ,Leur, 

. prérrlier'JI~'part~ lOtttre~mer; cette' périodiè ,s'ajoute à' 
, .la ·.dllt:èe., ou, détacltiettJient . teHe 'quteUe.est prtWiuJe 

, : ;â'l*artidè';J,02,.dfe,IaiilO,1 dJIi 19 octobVèt946 susvisée. 
IlSoontour:ent.'a'Viè~i,è(S ~o~cHonnairesd:U ço.fRs, des 

';'\IÎétérinajl1~~ .1Il$Pe.çtela;1iS ~rœ l'élevalg)e et· ·,des iÎnâu;s
ç . . ' , • • 

tries a,nimal,es de la, FJ;ance 

'Vois, Ils so.nt dispenséjs d;e 
. 

. males de la Frafl(~e d'Io.utre-mer 

oondiflOl1 .qu'ivs ju;sti~1et.It d'un 

corps d'une durée de deux :années a;U 


638dl1 
dispositions' J.1ela"thties <a'UX 

et les cas qUI y'lSiont vlisés. 

ART. 22. Le min,îistre d:e la 

gés, -chacun en ce 

présent ,décret, qui sera 

la Rép:t.fbIiqlUe 'françaiSieet .inséré 

du miniStère .de la France d'oütre-luer. 


Le Ministre de La Ffane,e d'Outre.Mer. 
Louis ] ACQU!IlNOT. , 

Le 

~ . 

Le miniStre: du-fJudgef, 

d'Outre-Mer pjO,ur' le~' . 
avancemérits de g t:adè, de classe et d;écqelon~ DOUte

~a oo.n'd'Hlion d'e~ la durée ,de
Séjour oUÎJ:>e-mer rv;isée il l'article ['14 Ci-deSsus pour té 
prenaer avanoement 'die Iglradle IOU ;de classe.' .' : 

IlspetlVlent îêtve:intégrés dans le oorp's èl!esyétéri~ 
naires inspectêUrs, IClie l',é,hwage letd!es ind'Ustriresani-, " 

sur leur demand'e.à .. 
détàdlement id'ans.ce,. 

m:oins. L'int,é. .. · 
'gratio.n a heu à léqui\ilalenoe d'indice de soldfe.,., . 

ART. 21. --;- Est notammJent abl1dg1éle décret, nb!. 46-::' 
6 avril 1946 iSi~sV'is,é lencequi ooncer.t1e 'seS,' 

matièr:es faisant l"objet dlll 
présent règlement, jsauf':d'ans la mlesure où il n'en 'èS! 
pas dispoS'éautr.em!C;nt dans œlui-cÎ pour le~péril()des 

. : . ,',' 

France d'lOutre-mier,. 
le ministre d.es fln:àn'Qes~ le ministre du budget let te 
secrétaire d~J::tat :à la préiS~denœ Idu oQnseil sont diar-', 

qui :te oom,eme, de 1'exéctition,dIUl 
publi~ au JOfUnalofficiel die 

au Bullet{1L ofli.ciel~ 
.' , ,- " . 

p,ait à Pads, I,e 17 mars' 1953; , 

Par le président du conseil· des ministres, 
René MAYER. ! . ~ \ 

minJl~t"e dres flnanc'es,-' 
Maurice . BOURGÈS-MAUNOURY . . .' -', .. , 

'. Jean 'MoREAU•. 

(-e secrétaire d'Etat à la présidem:.eau, co1tS:eit <;, 
Fél.ixGAILLARD. ' 

. , ' 

Statut parti~ulier dù personnel.des Trésorèrùis 
des territoires outre-mer' . 

NQ242-53/C. -"par. arrêté du Oommissair~de la 
Républiq.'tle ,au Tio:go ICn date du :, ; 
, 7 avr~I 1953 - Est promulgué dans le T~rr,Îi>oire . ,;. 

.du Togo. le décret n~ 53-235 du. 24 mar& 1953 portant 
règlerr'Cnt d'a:ŒmltÙistrat~on publique relaW au''Stl,lt:J,tt 
partlOulier du per~onll'el' dès 'trésoredes' des ferritoires 
d'outr.e-m1=r. . (, r 

DECRET NrJ53-2l5 dlt 24 !ftarS 1953p.ortant règlé ... 
'nient' d~admJi.lii$trati.on !pltblJque rela#f .au" s{idd 

p:ar.üealie' ,au" per$onJte~ des trés.orer~es.desterrt;' 
totr,esd'oatre-.mer. ' .. 
Le, président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport C\'U mitl;lstre des flI11anees, du minLstre du· ... 

buttget du mÎmstJ:ie !pje la France d'outrfe-'Illter et du s't:cré-',l 
tatre d'EtaL lt la w-éSiMe<1I(je ~u OOn!;l(:il,., 

Vu ra:~ 101 dU 1~!O~tdb~1946 .Poi:1Jant statut général dies. .J 
fonct,onnaiq;lS, et ;n()\ta,m~1: $~ a~o.lje 2, 
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